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2.3 Contrats d’adhésion au Québec (article 55) 
 
a) Les contrats d’adhésion conclus au Québec ainsi que les documents qui s’y rattachent doivent être rédigés en 

français. Avant la conclusion d’un contrat d’adhésion, une version française du contrat doit exister et être 
remise à l’adhérent ou à l’adhérente. Après la remise de la version française du contrat à l’adhérent ou à 
l’adhérente, les parties peuvent choisir expressément d’être liées seulement par la version dans une autre langue 
que le français.  

 
b) Les documents se rattachant au contrat peuvent alors être rédigés exclusivement dans cette autre langue. Ces 

documents sont définis à l’article 27.3 du Règlement sur la langue du commerce et des affaires. Cet article précise 
également de quelle manière l’obligation de remettre une version française d’un contrat d’adhésion peut être 
satisfaite lorsque la conclusion se fait par téléphone ou par un moyen technologique.  

 
c) La langue de navigation du moyen technologique (site Web, application ou plateforme transactionnelle, etc.) 

choisie par l’adhérente ou l’adhérent détermine, par défaut, la langue du contrat auquel elle ou il aura accès. 
Dans ce contexte, l’obligation de remise de la version française d’un contrat est satisfaite lorsque le moyen 
technologique est disponible en français et que la version française du contrat y est accessible. 

 
d) Un contrat n’a pas besoin d’être écrit ni signé. Il peut être conclu verbalement. Cependant, pour que l’article 55 

de la Charte (langue de rédaction) soit appliqué, il doit y avoir un document écrit relatif au contrat (par exemple, 
les documents qui se rattachent à un contrat verbal). Un contrat d’adhésion peut être conclu verbalement.  

Non visé par la demande

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 6 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 7 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 8 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 9 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 10 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 11 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 12 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 13 

Non visé par la demande



Guide de référence pour la recommandation de la certification des entreprises inscrites  
Direction de la francisation des entreprises (DFEAM, DFR et DAEP) 

 REA-GU-RCF-17101 14 

Non visé par la demande




